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Art. 1 	II est constitue une Association qui prend Ie nom d'Association des Medecins 
Israelites de France. 

Art. 2 	Le Groupement a pour objet: 

a) 	 L'etude de toutes les questions d'ordre moral et professionnel interessant ses 
membres. 

X
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b) 	 La defense des medecins israelites contre toute attaque les visant comme tels, 
par tous Ies moyens judiciaires et extra-judiciaires. 

c) La Fonnation Medicale Continue de ses membres. 
d) Etablissement de relations etroites avec la medecine Israelienne. '" 

Art. 3 	L' Association ne poursuit aucun but politique ni confessionnel. 

Art. 4 	 Peut etre membre titulaire de l'Association tout medecin Israelite ayant Ie droit 
d'exercer en France et ajour de cotisation depuis au moins deux ans. 
Des medecins ne remplissant pas ces conditions peuvent etre elus membre) 
d'honneur sans disposer du droit de vote. Leur nombre ne peut depasser 50. 

Art. 5 L'Association se reunit une fois par an en Assemblee Generale annuelle pour: 

- Prendre connaissance du rapport annuel du Comite, 
- Elire Ie tiers sortant des membres du nouveau Comite 

Une commission de Contrale de la comptabilite des assemblees extraordinaires 
peut etre convoquee sur l'initiative du Comite ou ala demande d'un tiers de ses 
membres. 
\. 

Art. 6 	Le Comite est elu pour 3 ans par l'assemblee generale. n est compose de 22 
membres reeligibles par tiers tous les 3 ans. Le comite choisit parmi ses 
membres: 

• Un president 
• Un Vice-President 
• Un Secretaire General 
• Deux Secretaires Generaux Adjoints 
• Un Tresorier . 
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Les sections de Province et d'Outre-mer sont dirigees par un delegue nomme par 
Ie bureau National, ce delegue est responsable devant Ie Comite National des 
activites de sa section. II devient naturellement membre de droit de ce Comite 
National. 
En cas de partage des voix, la voix du President est preponderante. 

Art. 7 	 La commission de controle de la comptabilite comprend trois membres elus au 
vote secret par l' Assemblee Generale Annuelle. 
Sa fonction consiste averifier la comptabilite de I' Association et a presenter des 
conclusions al'Assemblee Generale. 
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Art. 8 Les ressources materielles de l' Association sont composees par :;. 

• Les cotisations de ses membres 
• Des dons . 

Le tresorier 1es administre sur autorisation du President. 

Art. 9 L'exclusion peut etre prononcee par Ie Conseil National a1a suite d'une sanction 
disciplinaire ou du non-paiement des cotisations, apres renvoi d'une lettre 
recommandee. 

Art. 10 Les presents statuts peuvent etre modifies par une Assemblee Generale annuelle 
ou par une Assemblee Exceptionnelle a1a majorite des 2/3 des membres presents. 

Art. 11 La dissolution peut etre prononcee par une Assemb1ee Genenue a1a majorite des 
2/3 des membres presents. L'actif est alors verse a un Fonds, designe par 
I' Assemblee, Fonds d'une Societe de bienfaisance ou reconnu d'utilite publique. 

Art. 12 Pour assurer une communication permanente entre ces membres, l'association 
) dispose d'un journal intituIe : A.M.I.F. 

Pro M:rrcel HAYAT, 
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